
Loi CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION (CHAPITRE L-6. 1)

ARTICLE 3

POUR L’APPLICATION DE LA PRÉSENTE LOI, LE SECTEUR PUBLIC EST CONSTITUÉ DES ORGANISMES ET DES

PERSONNES QUI SUIVENT:

1° TOUT ORGANISME PUBLIC ET TOUT ORGANISME DU GOUVERNEMENT, AU SENS DE LA LOI SUR LE

VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL (CHAPITRE V-5.01);

• AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC COMMISSION DES INSTITUTIONS

• ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC Déposé le: 5 ni t», k te o /3
• AUTORITÉ 0ES MARCHÉS FINANCIERS No. C L —

• BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC Secrétaire:

__________________

• BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT

• BUREAU DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES

• BUREAU DES PRÉSIDENTS DES CONSEILS DE DISCIPLINE DES ORDRES PROFESSIONNELS

• BUREAU DU CORONER

• CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT DU QUÉBEC ET TOUTE FILIALE

• CENTRE DE LA FRANCOPHONIE DES AMÉRIQUES

• CENTRE DE RECHERCHE INDUSTRIELLE DU QUÉBEC

• CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC

• CENTRE HOSPITALIER DE L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL

• CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE CHAUDIÈRE-APPALACHES

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DESERVICES SOCIAUX DE LA CÔTE-NORD

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA GASPÉSIE

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MDNTÉRÉGIE-EST

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LANAUDIÈRE

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LAVAL

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’OUTAOUAIS

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES ÎLES

• CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DES LAURENTIDES

—CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU BAS-SAINT-LAURENT

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA CAPITALE-NATIONALE
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‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE 0E SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA MAURICIE-ET.-DU-CENTRE-DU

QUÉBEC

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’EST-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL

• CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ESTRIE — CENTRE HOSPITALIER
UNI VERSITAIRE DE SHERBROOKE

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE I’OUEST-DE-L’ÎLE-DE-MOPJTRÉAL

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU CENTRE-OUEST-DE-L’ÎLE-DE-MONI-RÉAL

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU CENTRE-SUD-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU NORD-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL

‘CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DU SAGUENAY—LAC-SAINT-JEAN

‘CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGIIL

• CHU DE QUÉBEC — UNIVERSITÉ LAVAL

‘COMITÉ CONSULTATIF DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION SOCIALE

‘COMITÉ CONSULTATIF DU FONDS CENTRAL DE SOUTIEN À LA RÉINSERTION SOCIALE

‘COMITÉ CONSULTATIF DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D’OEUVRE

‘COMITÉ CONSULTATIF SUR L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE AUX ÉTUDES

‘COMITÉ D’ACCRÉDITATION DES ASSOCIATIONS D’ÉLÈVES OU D’ÉTUDIANTS

• COMITÉ D’AGRÉMENT DES PROGRAMMES DE FDRMATION À L’ENSEIGNEMENT

•COMITÉ DE BIOVIGILANCE

• COMITÉ DE DÉONTOLOGIE POUCIÈRE

‘COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION DES JUGES

• COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION DES PROCUREURS AUX POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES

• COMITÉ D’EXAMEN (LANGUE D’ENSEIGNEMENT)

‘COMITÉ D’EXAMEN —COMEX (QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT DE LA BAIE JAMES)

• COMITÉ D’EXAMEN DES DEMANDES DÉROGATOIRES (AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS)

• COMITÉ D’EXPERTS (ANTÉCÉDENTSJUDICAIRES) MEES

‘COMITÉ ENTRAIDE — SECTEURS PUBLIC ET PARAPUBLIC

‘CDMITÉ NATIONAL D’ÉtHIQUE SUR LE VIEILLISSEMENT

• COMITÉ PROVINCIAL POUR LA PRESTATION DES SERVICES DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX AUX PERSONNES

ISSUES DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES

• COMITÉ PROVINCIAL POUR LA PRESTATION DES SERVICES DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX EN LANGUE

ANGLAISE

o COMITÉ SURIE CIVISME

• COMITÉ SUR LES AFFAIRES RELIGIEUSES (MCES)

• COMITÉS DES MALADIES PROFESSIONNELLES PULMONAIRES (CNESST)

• COMITÉS PATRONAUX DE NÉGOCIATION DU SECTEUR 0ES AFFAIRES SDCALES ET DU SECTEUR DE L’ÉDUCATION

o COMMISSAIRE À LA DÉONTOLOGIE POLICIÈRE

o COMMISSAIRE À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

o COMMISSAIRE À LA SANTÉ ET AU BIEN-ÊTRE
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• COMMISSAIRE À L’ÉTHIQUE ET À LA DÉONTOLOGIE

o COMMISSAIRE AU LOBBYISME

• COMMISSION CONSULTATIVE DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

• COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION

• COMMISSION D’APPEL POUR LES AUTOCHTONES DU QUÉBEC

• COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE DU QUÉBEC

• COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC

• COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE

• COMMISSION DE LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT KATIVIK

• COMMISSION DE LA REPRÉSENTATION ÉLECTORALE

• COMMISSION DE L’ÉDUCATION EN LANGUE ANGLAISE

• COMMISSION DE L’ÉTHIQUE EN SCIENCE ET EN TECHNOLOGIE

• COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

• COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS DE LAJEUNESSE

• COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL

• COMMISSION DES PARTENAIRES DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET LES CONSEILS RÉGIONAUX

• COMMISSION DES SERVICES JURIDIQUES

‘COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC

• COMMISSION DE TOPONYMIE

‘COMMISSION D’ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL

• COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

‘COMMISSION QUÉBÉCOISE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES

‘COMMISSION SUR LES SOINS DE FIN DE VIE

‘CONSEIL CONSULTATIF DE LA LECTURE ET DU LIVRE

• CONSEIL CONSULTATIF QUÉBÉCOIS EN PRÉVENTION DE LA CRIMINALITÉ

• CONSEIL CRIS-QUÉBEC SUR LA FORESTERIE

• CONSEIL DE GESTION DE L’ASSURANCE PARENTALE

• CONSEIL DE GESTION DU FONDS VERT

‘CONSEIL DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE

‘CONSEIL DE LA MAGISTRATURE

• CONSEIL DES ARTS ET DES LETTRES DU QUÉBEC

‘CONSEIL DES PRATIQUES CORRECTIONNELLES DU QUÉBEC

‘CONSEIL D’EXPERTS SUR LES CONTRIBUTIONS D’ASSURANCE DE LA SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU

QUÉBEC

‘CONSEIL DU PATRIMOINE CULTUREL DU QUÉBEC

• CONSEIL DU STATUT DE LA FEMME

• CONSEIL DU TRÉSOR ET SON SECRÉTARIAT

‘CONSEIL EXÉCUTIF

2017/12/05 3



• CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA LANGUE FRANÇAISE

• CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION

• CONSEIL SUR LES SERVICES POLICIERS DU QUÉBEC

• CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET D’ART DRAMATIQUE DU QUÉBEC

• CORPORATION D’URGENCES-SANTÉ

• CURATEUR PUBLIC DU QUÉBEC, LE COMITÉ DE PLACEMENT ET LE COMITÉ DE PROTECTION ET DE REPRÉSENTATION
DES PERSONNES INAPTES OU PROTÉGÉES

• DIRECTEUR DE L’ÉTAT CIVIL

• DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES

• DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC

• ÉCOLE NATIONALE DE POLICE DU QUÉBEC

• ÉCOLE NATIONALE DES POMPIERS DU QUÉBEC

• FINANCEMENT-QUÉBEC

• FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC (LA) ET TOUTE FIUALE

• FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC

• FONDATIONS UNIVERSITAIRES (LOI SUR LES FONDATIONS UNIVERSITAIRES)

• FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES

• FONDS DE RECHERCHE DU QUÉBEC— NATURE ETTECHNOLOGIES

• FONDS DE RECHERCHE DU QUÉBEC — SANTÉ

• FONDS DE RECHERCHE DU QUÉBEC — SOCIÉTÉ ET CULTURE

• FONDS DE SOUTIEN À LA RÉINSERTION SOCIALE (UN PAR ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION)

• FORESTIER EN CHEF

• GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

• HÉMA-QUÉBEC

e 1-IYDRO-QUÉBEC ET TOUTE FILIALE

• INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL

• INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC

• INSTITUT DE RECHERCHE ROBERT-SAUVÉ EN SANTÉ ET EN SÉCURITÉ OU TRAVAIL

• INSTITUT DE TOURISME ET D’HÔTELLERIE DU QUÉBEC

• INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC

• INSTITUT NATIONAL DES MINES

• INSTITUT NATIONAL D’EXCELLENCE EN SANTÉ ET EN SERVICES SOCIAUX

e INSTITUT PHIUPPE-PINEL DE MONTRÉAL

• INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIr ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC — UNIVERSITÉ LAVAL

• INVESTISSEMENT QUÉBEC ET TOUTE FILIALE

• LIEUTENANT-GOUVERNEUR DU QUÉBEC

• MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS

• MINISTÈRE DE LA FAMILLE
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• MINISTÈRE DE LAJUSTICE

• MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

• MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

• MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

• MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE LA SCIENCE ET DE L’INNOVATION

• MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

• MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES

• MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION, DE LA DIVERSITÉ ET DE L’INCLUSION

• MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

• MINISTÈRE DES FINANCES

• MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS

• MINISTÈRE DES RELATIONS INTERNATIONALES ET DE LA FRANCOPHONIE

•MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

• MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF ET LES SECRÉTARIATS QUI Y SONT RATTACHÉS

• MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS

CLIMATIQUES

• MINISTÈRE DU TOURISME

• MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE

• MUSÉE D’ART CONTEMPORAIN DE MONTRÉAL

• MUSÉE DE LA CIVILISATION

• MUSÉE NATIONAL DES BEAUX-ARTS DU QUÉBEC

• OFFICE DE LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

• OFFICE DE LA SÉCURITÉ DU REVENU DES CHASSEURS ET PIÉGEURS CRIS

• OFFICE DES PERSONNES HANDICAPÉES DU QUÉBEC

• OFFICE DES PROFESSIONS DU QUÉBEC

• OFFICE FRANCO-QUÉBÉCOIS POUR LA JEUNESSE

• OFFICE QUÉBEC-WALLONIE BRUXELLES POUR LAJEUNESSE

• OFFICE QUÉBEC-AMÉRIQUES POUR LA JEUNESSE

• OFFICE QUÉBEC-MONDE POUR LA JEUNESSE

• OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE

• PROTECTEUR DU CITOYEN

• RÉGIE DE L’ASSURÀNCE MALADIE DU QUÉBEC ET LES COMITÉS DE RÉVISION

• RÉGIE DE L’ÉNERGIE

• RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

• RÉGIE DES INSTALLATIONS OLYMPIQUES

• RÉGIE DES MARCHÉS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES DU QUÉBEC

• RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC

• RÉGIE DU LOGEMENT
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• REGISTRAIRE DES ENTREPRISES

• RETRAITE QUÉBEC

• SCIENTIFIQUE EN CHEF

• SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT 0E LA BAIE-iAMES

• SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES CULTURELLES (SODEC)

• SOCIÉTÉ DE FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES LOCALES DU QUÉBEC

• SOCIÉTÉ DE LA PLACE DES ARTS DE MONtRÉAL

• SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC

• SOCIÉTÉ DE TÉLÉDIFFUSION DU QUÉBEC (TÉLÉ-QUÉBEC) ET LE COMITÉ DE RECONNAISSANCE DU CARACTÈRE
ÉDUCATIF DE LA PROGRAMMATION

• SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC ET TOUTE FILIALE

• SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN AIR DU QUÉBEC (SÉPAQ)

• SOCIÉTÉ DES LOTERIES DU QUÉBEC (LOTO-QUÉBEC) ET TOUTE FILIALE

• SOCIÉTÉ DES TRAVERSIERS DU QUÉBEC

• SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

• SOCIÉTÉ DU CENTRE DES CONGRÈS DE QUÉBEC

• SOCIÉTÉ DU GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC

• SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL

• SOCIÉTÉ DU PARC INDUSTRIEL ET PORTUAIRE DE BÉCANCOUR

• SOCIÉTÉ DU PLAN NORD

• SOCIÉTÉ INNOVATECH DU GRAND MONTRÉAL

• SOCIÉTÉ INNOVATECH DU SUD DU QUÉBEC

• SOCIÉTÉ INNOVATECH QUÉBEC ET CHAUDIÈRE-APPALACHES

• SOCIÉTÉ INNOVATECH RÉGIONS RESSOURCES

• SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DE RÉCUPÉRATION ET DE RECYCLAGE (RECYC-QUÉBEC)

• SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES

• SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D’INFORMATION JURIDIQUE

• SÛRETÉ OU QUÉBEC

• TRANSITION ÉNERGÉTIQUE QUÉBEC

• TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES MARCHÉS FINANCIERS

• TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC

• TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL

• TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE

• TRIBUNAL 0ES PROFESSIONS

• VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC

2° L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC, SES UNIVERSITÉS CONSTITUANTES, SES INSTITUTS DE RECHERCHE ET SES ÉCOLES
SUPÉRIEURES, AU SENS DE LA LOI SUR L’UNIVERSITÉ OU QUÉBEC (CHAPITRE U-1);
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3° TOUT ÉTABLISSEMEJT D’ENSEIGNEMENT DE NIVEAU UNIVERSITAIRE VISÉ AUX PARAGRAPHES 1° À 110 DE

L’ARTICLE 1 DE LA LOI SUR LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT DE NIVEAU UNIVERSITAIRE (CHAPITRE E-
14.1) ET QUI N’EST PAS VISÉ AU PARAGRAPHE 2°;

4° TOUT COLLÈGE D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL INSTITUÉ EN VERTU DE LA LOI SUR LES

COLLÈGES D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PROFESSIONNEL (CHAPITRE C-29);

5° TOUTE COMMISSION SCOLAIRE VISÉE PAR LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE (CHAPITRE 1-13.3) OU PAR

LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE POUR LES AUTOCHTONES CRIS, INUIT ET NASKAPIS (CHAPITRE I-14),
AINSI QUE LE COMITÉ DE GESTION DE LA TAXE SCOLAIRE DE L’ÎLE DE MONTRÉAL;

6° TOUT ÉTABLISSEMENT PRIVÉ AGRÉÉ AUX FINS DE SUBVENTIONS EN VERTU DE LA LOI SUR L’ENSEIGNEMENT

PRIVÉ (CHAPITRE E-9.1);

7° TOUT AUTRE ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT DONT PLUS DE LA MOITIÉ DES DÉPENSES SONT PRÉVUES

AUX CRÉDITS QUI APPARAISSENT DANS LE BUDGET DE DÉPENSES DÉPOSÉ À L’ASSEMBLÉE NATIONALE SOUS UN

TITRE AUTRE QU’UN CRÉDIT DE TRANSFERT;

8° TOUT CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, TOUTE GARDERIE BÉNÉFICIANT DE PLACES DONT LES SERVICES DE

GARDE SONT SUBVENTIONNÉS AINSI QUE TOUT BUREAU COORDONNATEUR DE LA GARDE EN MILIEU FAMILIAL

VISÉS PAR LA LOI SUR LES SERVICES DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE (CHAPITRE 5-4.1.1);

9° TOUT ÉTABLISSEMENT PUBLIC OU PRIVÉ CONVENTIONNÉ VISÉ PAR LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET

LES SERVICES SOCIAUX (CHAPITRE S-42);

10° LE CONSEIL RÉGIONAL INSTITUÉ PAR LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX POUR

LES AUTOCHTONES CRIS (CHAPITRE S-5);

11° TOUTE MUNICIPALITÉ AINSI QUE TOUT ORGANISME VISÉ AUX ARTICLES 18 OU 19 DE LA Loi SUR LE

RÉGIME DE RETRAITE DES ÉLUS MUNICIPAUX (CHAPITRE R-9.3);

12° L’ADMINISTRATION RÉGIONALE BAIE-JAMES ET TOUT ORGANISME DÉLÉGATAIRE VISÉ À L’ARTICLE 126.4

DE LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES (CHAPITRE C-474);

13° TOUT ORGANISME VISÉ AU PARAGRAPHE 4° DE L’ARTICLE 4 DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET

L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME (CHAPITRE T-11.011).

2011, C. 17, A. 3; 2013, C. 16, A. 112; 2015, C:8, A. 233.

2017/12/05 7


